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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 21 que le gouvernement a réintroduit en commission 
après sa suppression au Sénat.

Il apparaît en effet inopportun de prolonger de quatorze mois le délai d’habilitation accordé au 
Gouvernement, ce qui revient presque à doubler le délai initial d’habilitation pour le porter à un 
total de 32 mois.

La loi dite « 3DS », publiée au Journal officiel du 22 février 2022, a accordé un délai de 18 mois au 
Gouvernement pour réformer par ordonnances le régime de la publicité foncière. Ce délai était 
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largement suffisant pour mener à terme l’ensemble des consultations et il apparaît manifestement 
excessif que le Parlement puisse abandonner sa compétence en matière de réforme de la publicité 
foncière pendant presque trois ans.

Subsidiairement, cette durée de 32 mois serait la plus longue requise pour des travaux qui pouvaient 
largement être accomplis dans les délais impartis, compte tenu de leur niveau de complexité. En 
effet, le délai maximal de publication accordé lors du précédent quinquennat était de 30 mois et n’a 
été accordé qu’à deux reprises sur 394 habilitations : pour réformer la contribution des employeurs 
au financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage et procéder à une nouvelle 
rédaction du livre IV du code de la construction et de l’habitation.


